
Dembélé, Adélaïde (Burkina Faso) 

[original : français] 

Note verbale 

L’Ambassade du Burkina Faso à Bruxelles, Représentation permanente auprès de la Cour Pénale Internationale, 

présente ses compliments au Secrétariat de l’Assemblée des Etats Parties à la Cour Pénale Internationale (CPI) à 

La Haye et, a l’honneur de porter à sa connaissance ce qui suit :  

Le Burkina Faso a décidé de soumettre la candidature de Madame DEMBELE Adélaïde, au poste de juge à la 

CPI Liste A, dont les élections sont prévues en décembre 2023. 

Madame DEMBELE Adélaïde est Magistrate  de grade exceptionnel. Elle a vingt-cinq ans d’expérience cumulés 

aussi bien au Burkina Faso que sur la scène internationale.  

Au plan national, elle a occupé des fonctions de Juge au niveau des juridictions, de l’Administration centrale et de 

la Cellule de renseignement financier du Burkina Faso. 

Sur la scène internationale, elle a occupé la fonction de Conseiller aux poursuites auprès des Cellules d’appui aux 

poursuites de crimes internationaux de la Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en 

République Démocratique du Congo (MUNISCO). 

Elle est nommée depuis 2017, Juge d’instruction internationale à la Cour Pénale  Spéciale (CPS) de la République 

Centrafricaine créée pour poursuivre, instruire et juger les crimes internationaux commis depuis 2003 dans ce 

pays. 

En raison de sa très riche expérience, Madame DEMBELE Adélaïde est une excellente candidate pour ce poste. 

Le formulaire de candidature, l’exposé des qualifications, l’Attestation du choix de la candidature de l’intéressée 

sont joints à la présente note verbale. 

___________ 


